
Peut-on rembourser les frais de téléphone personnel utilisés à
des fins professionnelles ?

Réponse courte

Oui, il est possible de rembourser les frais de téléphone personnel utilisés à des fins professionnelles au

Luxembourg, à condition que ces frais soient effectivement engagés dans l’intérêt de l’entreprise et dûment justifiés.

Le remboursement ne peut porter que sur la part strictement professionnelle des frais, calculée de manière objective

et vérifiable, et nécessite l’accord préalable de l’employeur.

Le salarié doit fournir des justificatifs détaillés (factures, ventilation des usages, attestation sur l’honneur) pour

permettre le calcul du montant remboursable. La procédure doit être formalisée en interne, avec des critères clairs,

des plafonds éventuels et une traçabilité rigoureuse, afin de garantir la conformité avec la législation du travail et

d’éviter toute requalification en avantage en nature.

Définition

Le remboursement des frais de téléphone personnel utilisés à des fins professionnelles désigne la prise en

charge, par l’employeur, des coûts supportés par le salarié pour l’utilisation de son téléphone privé dans le cadre

de ses missions professionnelles. Cette pratique vise à compenser une dépense engagée dans l’intérêt de

l’entreprise, lorsque l’employeur n’a pas mis à disposition un équipement professionnel dédié.

Ce remboursement concerne uniquement les frais effectivement exposés pour des besoins professionnels, à

l’exclusion de toute dépense à caractère privé. Il s’inscrit dans le principe général de prise en charge des frais

professionnels par l’employeur.

Conditions d’exercice

Le remboursement est subordonné à la justification de l’utilisation professionnelle du téléphone personnel. Le salarié

doit pouvoir démontrer que les communications, messages ou données concernent exclusivement ou principalement

des activités professionnelles.

L’accord préalable de l’employeur est requis pour encadrer la nature et l’étendue des frais remboursables. Le

remboursement ne peut porter que sur la part strictement professionnelle des frais, calculée de manière objective et

vérifiable.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée, notamment en cas de situations similaires, conformément à

l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

Le salarié doit présenter des justificatifs détaillés, tels que les factures de l’opérateur téléphonique, accompagnées

d’un relevé ou d’une ventilation distinguant les usages professionnels des usages privés. Une attestation sur

l’honneur peut être exigée pour certifier la réalité de l’utilisation professionnelle.

Le montant remboursé doit correspondre à la part professionnelle, calculée au prorata du volume d’appels, de SMS

ou de données utilisés à des fins professionnelles. Le remboursement s’effectue sur présentation des pièces

justificatives, dans le respect des délais internes de l’entreprise.

Il est recommandé de formaliser la procédure dans une note de service ou une politique interne, précisant les

plafonds, critères d’éligibilité et modalités de contrôle. La traçabilité des remboursements doit être assurée pour

répondre aux exigences de l’Inspection du travail et des mines et de l’Administration des contributions directes.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de privilégier la mise à disposition d’un téléphone professionnel lorsque l’usage professionnel est

régulier ou substantiel, afin de limiter les risques de contestation et de simplifier la gestion administrative.

En cas de remboursement, il convient de fixer des plafonds et des critères objectifs de prise en charge, adaptés à la

nature des fonctions exercées. L’employeur doit veiller à la conformité du remboursement avec la législation fiscale et

sociale, afin d’éviter toute requalification en avantage en nature.

Une documentation rigoureuse et une traçabilité systématique des remboursements sont indispensables pour

répondre à d’éventuels contrôles administratifs ou fiscaux. L’encadrement humain du processus doit être assuré pour

garantir la conformité et l’équité du dispositif.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : obligation de remboursement des frais professionnels engagés dans

l’intérêt de l’entreprise, sous réserve de justification.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : traçabilité et contrôle des documents relatifs à la relation de

travail.

Jurisprudence nationale : reconnaissance du remboursement des frais réels, nécessaires, justifiés et

distincts des dépenses personnelles.

Administration des contributions directes : le remboursement de frais professionnels dûment justifiés n’est

pas imposable pour le salarié, sous réserve de l’exclusion de la part privée.

Inspection du travail et des mines : contrôle de la réalité, de la justification et de la traçabilité des

remboursements opérés.
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Veillez à documenter chaque remboursement par des justificatifs précis, à exclure toute part privée et à formaliser la procédure en

interne, afin d’éviter toute requalification fiscale ou sociale en avantage en nature et de garantir la conformité avec le Code du travail

luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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